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Ergänzungen des Waldgesetzes

Forstwirtschaft

Le Conseil fédéral a adopté la politique forestière 2020 (PFF 2020) visant à fixer une
vision à long terme, des objectifs concrets et des lignes stratégiques qui tentent de
répondre aux différents intérêts contradictoires de la gestion et de l’utilisation des
forêts. Les cinq objectifs traditionnels sont confirmés : mettre à profit le potentiel
d’exploitation durable du bois, maintenir la fonction protectrice de la forêt, préserver
ainsi qu’améliorer la biodiversité et conserver la surface forestière. Le Conseil fédéral a
en outre décidé d’introduire un nouvel objectif consistant en l’atténuation du
changement climatique et la minimisation de ses effets à travers l’utilisation de la forêt
et de ses ressources. Ainsi, après la décision d’économiser 100 à 150 millions par année,
la Confédération a décidé de réinvestir dans la politique forestière et de revenir aux
niveaux de financement de 2003. L’association des propriétaires et des exploitants de
forêts, Economie forestière suisse, a estimé qu’il y a des lacunes dans la production de
produits finis issus du bois poussant au désinvestissement, ceux-ci étant
majoritairement élaborés à l’étranger avec du bois suisse subventionné, puis
réimportés. Par ailleurs, elle craint que la volonté de valorisation des fonctions qui ne
concernent pas la production de bois, soit celles qui sont économiquement peu
intéressants pour les propriétaires, ne reste qu’un discours de bonnes intentions. Pro
Natura s’est opposé à un calcul global de la surface forestière qui favorise la
compensation des coupes en pleine par l’augmentation des surfaces en montagne.
L’association favorise plutôt une approche locale basée sur la biodiversité. Elle affirme
encore que la mécanisation met en péril l’exploitation de forêts jardinées, plus
résistantes, où cohabitent différentes espèces de divers âges, alors que selon elle, la
diversité garantit une meilleure productivité. 1

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 31.08.2011
SÉBASTIEN SCHNYDER

Das Bundesamt für Umwelt (BAFU) führte eine Vernehmlassung zu diversen
Ergänzungen des Waldgesetzes durch. Zweck dieser Hinzufügungen soll ein
verbesserter Schutz vor eingeschleppten Schädlingen sein: Biotische Gefahren wie etwa
der asiatische Laubholzbockkäfer sollen in Zukunft auch im Nichtschutzwald mit
Unterstützung des Bundes bekämpft werden. Des Weiteren will man mit pflegenden
Massnahmen auf den Klimawandel reagieren und die Nutzung einheimischen Holzes
fördern. Bis zum Ablauf der Vernehmlassungsfrist äusserten sich die Kantone und die
betroffenen Branchen grundsätzlich positiv. Das Geschäft wartet somit auf die
Behandlung im Parlament. 2

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 17.04.2013
JOHANNA KÜNZLER

Im Mai präsentierte der Bundesrat eine Botschaft zur Änderung des Bundesgesetzes
über den Wald. Dieses soll angepasst werden, um die Umsetzung der 2011
verabschiedeten Waldpolitik 2020 zu ermöglichen. Folgende Bereiche sind von der
Revision betroffen: Der Kampf gegen biotische Gefahren wie etwa den
Laubholzbockkäfer soll durch umfassendere gesetzliche Grundlagen verstärkt werden.
Darüber hinaus will sich der Bund finanziell an Massnahmen beteiligen, welche den
schweizerischen Wald auf den Klimawandel vorbereiten. Weiter sollen die
Rahmenbedingungen zur Verwertung einheimischen Holzes verbessert und schliesslich
die Anstellungskriterien für den öffentlichen Forstdienst der heutigen
Rekrutierungspraxis angeglichen werden. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.05.2014
JOHANNA KÜNZLER

Nachdem der Bundesrat mit der „Waldpolitik 2020” bereits im Jahr 2011 eine
aktualisierte strategische Ausrichtung für die Waldpolitik genehmigt hatte, wurde eine
Änderung des Bundesgesetzes über den Wald notwendig. Einigkeit bestand darüber,
dass sich das bis anhin geltende Waldgesetz durchaus bewährt habe, aber in einigen
Punkten Anpassungen gemacht werden sollen, um den Ansprüchen der verschiedenen
Interessengruppen, welche den Wald nutzen, besser gerecht zu werden. Ziel der
Anpassung des Bundesgesetzes über den Wald war es, den Wald besser gegen die durch
den Klimawandel entstehenden Belastungen zu rüsten, die Gesetzeslage so anzupassen,
dass eine einfachere Bekämpfung von Schadorganismen ermöglicht wird, sowie die
Holznutzung zu fördern und somit die Waldwirtschaft zu stärken. 
In der ersten ständerätlichen Diskussion sorgten vor allem zwei Änderungen für
Diskussionsbedarf. Bei Ersterer handelte es sich um eine Anpassung eines Artikels zu
Rodungsverboten und Rodungsbewilligungen. Das geltende Recht beinhaltet ein

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 09.03.2015
LAURA SALATHE
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Rodungsverbot, welches unter gewissen Umständen Ausnahmebewilligungen zulässt,
sofern dafür wichtige Gründe bestehen und weitere Auflagen erfüllt werden.  

Die ständerätliche Kommission schlug eine Ergänzung dieser Ausnahmebewilligungen
vor, welche regelt, dass für Bewilligungen für den Bau von Erzeugungsanlagen
erneuerbarer Energie und Energietransport- und -verteilanlagen das nationale
Interesse an diesen Anlagen gleich zu gewichten sei wie alle anderen nationalen
Interessen. Dies würde bedeuten, dass es bei den Entscheidungen um die
Rodungsbewilligungen für diese Bauten keinen eindeutigen Vorrang des Waldinteresses
mehr gäbe, sondern eine umfassende Interessensabwägung vorgenommen werden
müsste.
Diese Neuerung wurde von einer Minderheit kritisiert, weil durch sie ein spezielles
nationales Interesse, nämlich das Interesse am Bau von Energieanlagen, konkret
geregelt wird, während alle anderen Interessen nicht einzeln aufgeführt werden. Der
Ständerat entschied aber, den Artikel aufzunehmen.
Weiter wurde darüber verhandelt, ob ein neuer Artikel in das Bundesgesetz
aufgenommen werden soll, der den Bund damit beauftragt, Finanzhilfen für den
Neubau und die Sanierung von Erschliessungsanlagen, wie beispielsweise Waldstrassen,
zur einfacheren Ernte und Beförderung von Holz zur Verfügung zu stellen.
Grund für diese Forderung war, dass die Schweiz weit mehr Holz produziert, als sie
selber verbraucht, und mit dieser Massnahme die Holzwirtschaft unterstützt werden
sollte. Eine entsprechende Motion von Siebenthal (svp, BE) „Erschliessung als
Voraussetzung für die Nutzung des Ökorohstoffs Holz” war im Vorjahr vom Nationalrat
angenommen worden.
Dagegen argumentiert wurde, dass die Regelung der Strassenfinanzierung in der
Neugestaltung des Finanzausgleichs und der Aufgabenteilung (NFA), welche 2008 in
Kraft getreten war, ausführlich diskutiert wurde, und man sich damals dafür aussprach,
dass die Finanzierung der Walderschliessung, ausgenommen des Schutzwaldes, Sache
der Kantone sei. Die Mehrheit des Ständerates entschied dann auch diesen Artikel nicht
in den Gesetzesentwurf aufzunehmen.
Nach einigen Entscheidungen zu Ausgabenbremsen in unterschiedlichen Artikeln wurde
der ständerätliche Entwurf mit 38 zu 1 Stimmen (1 Enthaltung) angenommen und an den
Nationalrat überwiesen. 4

Im September diskutierte der Nationalrat über die Änderung des Bundesgesetzes über
den Wald. Ähnlich wie im Ständerat, war die Meinung, dass das alte Gesetz über den
Wald gut funktioniert habe aber nun reformiert werden müsse, weit verbreitet.
Erster Diskussionspunkt war die vom Ständerat angenommene Änderung bezüglich der
Sonderbewilligung von Rodungen für  den Bau von Erzeugungsanlagen von
erneuerbaren Energien sowie Energietransport und -verteilanlagen. Die Mehrheit der
Kommission forderte, den ständerätlichen Artikel durch einen Artikel zu ersetzten, der
weniger konkret formuliert war. Danach wäre die Standortgebundenheit für Werke dann
gegeben, wenn im Rahmen der Sachplanung des Bundes oder der kantonalen
Richtplanung ein bestimmtes Gebiet für dieses Werk festgelegt wurde. So würde also
der Erhalt einer Sonderbewilligung für Rodungen allgemein für „Werke“, die vom Kanton
oder dem Bund im Wald geplant werden, erleichtert. Eine Minderheit der Kommission
schlug vor, dem Vorschlag des Ständerates zu folgen. Ihr Hauptkritikpunkt war, dass die
neue Formulierung der Mehrheit der Nationalratskommission sehr weit gefasst war und
nicht klar sei, welche Konsequenzen sie mit sich bringen würde. So wäre zum Beispiel
nicht klar abgegrenzt, welche Gebäude und Anlagen unter den Artikel fielen, da der
gewählte Begriff der „Werke“ viel Raum für Interpretation offenlässt. Die Mehrheit des
Nationalrats beschloss dann auch, der eindeutigeren Formulierung des Ständerates zu
folgen und den Antrag der Minderheit ihrer Kommission anzunehmen.
Zu einer längeren Debatte führte auch der vom Ständerat gutgeheissene Vorschlag des
Bundesrates, das Waldgesetz mit einer neuen Bestimmung über die Arbeitssicherheit
von Waldarbeitern zu ergänzen. Nach ihm sollen Personen, die für Dritte im Wald
Holzarbeiten erledigen, nachweisen müssen, dass sie eine entsprechende offizielle
Ausbildung besucht haben. Als Hauptgrund wurde erläutert, dass die Suva in einer
neueren Studie zum Ergebnis gekommen war, dass der Beruf des Waldarbeiters der mit
Abstand gefährlichste Beruf in der Schweiz ist. Mehr als doppelt so viele Menschen
starben bei einem tödlichen Arbeitsunfall bei Waldarbeiten als bei den zweitplatzierten
Risikoberufen. Der Artikel wurde dennoch von einer Mehrheit der Kommission
bekämpft. Es wurde nicht bestritten, dass die Arbeitssicherheit im Wald von grosser
Bedeutung und erstrebenswert sei, doch wurde die Effektivität des Mittels hinterfragt.
Oft seien es in der Landwirtschaft tätige Personen, welche die Holzarbeit im Wald
erledigen, und da diese meistens für den eigenen Betrieb und nicht als Auftragnehmer

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.09.2015
LAURA SALATHE
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bzw. Auftragnehmerinnen arbeiteten, wäre der Artikel für sie nicht bindend. Auch
würden weitere Regulierungen mehr Bürokratie mit sich bringen und Waldarbeiten
teurer machen. Die Streichung der Bestimmung wurde von den Fraktionen der SVP, FDP
sowie CVP/EVP unterstützt und bei der Abstimmung von einer Mehrheit des
Nationalrats angenommen, was zur ersten Differenz zum Ständerat führte.
Weiter entschied der Nationalrat im Abschnitt zur Holzförderung anders als der
Ständerat. Im Unterschied zur kleinen Kammer hielt der Nationalrat in seinem Entwurf
fest, dass nicht nur der Grundstoff Holz generell gefördert werden solle, sondern dass
explizit Schweizer Holz begünstigt werden soll. Ein vom Nationalrat hinzugefügter
Artikel hielt zudem fest, dass auch beim Bau von öffentlichen und öffentlich
subventionierten Bauten die Verwendung von Schweizer Holz gefördert werden soll.
Dass Bundesrätin Leuthard in der Diskussion mehrmals darauf hinwies, dass die
explizite Förderung von Schweizer Holz das Diskriminierungsverbot des WTO-Rechts
verletze, überzeugte nur eine Minderheit der Ratsmitglieder. 
Die letzte grosse Differenz zum Ständerat bestand darin, dass der Nationalrat festhielt,
dass der Bund für den Bau und die Wiederinstandsetzung von Erschliessungsanlagen
(Strassen) Finanzhilfen gewähren kann, wenn diese für die Bewirtschaftung des Waldes
förderlich sind. Bundesrätin Leuthard versuchte sich erfolglos gegen einen solchen
Artikel zur Wehr zu setzen, da in den NFA-Vereinbarung festgehalten wurde, dass für
die Erschliessung des Waldes ausserhalb des Schutzwaldes die Kantone zuständig seien.
100 aus allen Parteien stammende Nationalratsmitglieder stimmten für die Annahme
des Passus, 71 dagegen und 4 Mitglieder enthielten sich.
In der Schlussabstimmung wurde der Entwurf einstimmig angenommen. 5

In der ersten Sitzung des Differenzbereinigungsverfahrens der Änderung des
Bundesgesetzes über den Wald galt es zu gesamthaft vier Differenzen eine
Entscheidung zu treffen. Beim Artikel zur Ausbildungspflicht von Waldarbeitern,
welcher der Nationalrat zuvor gestrichen hatte, blieb der Ständerat seiner Linie treu
und beschloss, an der Version des Bundesrates festzuhalten. Auch bei der Frage, ob im
Artikel zur Holzförderung explizit festgehalten werden soll, dass Schweizer Holz
gefördert wird, blieb der Ständerat bei seinen ursprünglichen Überlegungen und hielt
am weniger konkret formulierten Artikel fest. 
Da die Nationalratskommission einen neuen Absatz zur Verwendung von Holz in
öffentlichen Bauten hinzugefügt hatte, befand der Ständerat das erste Mal über diesen
Passus. Die Mehrheit anerkannte im Vorschlag des Nationalrats die Umsetzung einer
parlamentarischen Initiative von Siebenthal (svp, BE) (12.477), welcher 2013 von beiden
UREK-Kommissionen Folge gegeben worden war. Sie verlangte vom Bund,
Rahmenbedingungen zu schaffen, damit beim Bauen mehr Schweizer Holz verwendet
wird. Die Mehrheit der Kommission begrüsste die Formulierung, machte aber zwei
kleine Anpassungen. Die bevorzugte Formulierung der Kommissionsmehrheit sah vor,
dass einerseits der Absatz nicht für alle Bauten gelten soll, welche mit öffentlichen
Mitteln finanziert werden, sondern nur für die Bauten und Anlagen, welche im Besitz
des Bundes sind. Andererseits war nicht von einer Förderung der Verwendung von
Schweizer Holz die Rede, sondern lediglich von nachhaltig produziertem Holz. Eine
Minderheit befand diese Fördermassnahme im Waldgesetz als deplatziert und
erläuterte, dass das Bundesgesetz über das öffentliche Beschaffungswesen der richtige
Ort für derartige Bestimmungen sei. In der Abstimmung unterlag die Minderheit der
Kommissionsmehrheit knapp mit 20 zu 23 Stimmen (0 Enthaltungen).
Bei der Frage, ob es wieder die Möglichkeit geben soll, dass der Bund Finanzhilfen zur
Erschliessung des Waldes ausserhalb des Schutzwaldes zur Verfügung stellt, entschied
sich die kleine Kammer gegen den Nationalrat und dafür, keinen weiteren
Subventionsbestand zu schaffen. Schliesslich ging der Entwurf mit einigen Differenzen
zurück in den Nationalrat. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.12.2015
LAURA SALATHE

Auch der Nationalrat war im Differenzbereinigungsverfahren zur Änderung des
Bundesgesetzes über den Wald nicht sehr kompromissbereit. Obwohl es in allen
Punkten einen Antrag gab, der Entscheidung des Ständerates zu folgen, entschieden die
Nationalratsmitglieder jeweils mehrheitlich, keine der bestehenden Differenzen
aufzulösen.
Beim Abschnitt zur Holzförderung wurde von der Kommissionsmehrheit eine neue
Formulierung vorgeschlagen. Der Bund solle bei Bauten mit Bundesfinanzierung, soweit
geeignet, die Verwendung von Schweizer Holz fördern. Ursprünglich war die Idee
gewesen, die Holzförderung allgemein für Bauten mit öffentlicher Finanzierung
festzuschreiben. Der Ständerat hatte aber in seinem Entwurf die Holzförderung auf

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 02.03.2016
LAURA SALATHE
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Bauten, welche dem Bund gehören, beschränkt. In diesem Sinne kann diese Anpassung
als kleiner Schritt in Richtung der ständerätlichen Fassung interpretiert werden. 7

Auch die weiteren Verhandlungen um die Änderung des Bundesgesetzes über den
Wald gestalteten sich harzig. Die vier Differenzen, welche nach bisher vier
Parlamentssitzungen immer noch hängig waren, wurden auch in der ersten
Frühjahrssessionssitzung des Ständerats nicht ausgeräumt. Vielmehr wurde weiter
erläutert, wieso es wichtig sei, bei der eigenen Fassung zu bleiben.
In der darauf folgenden Sitzung des Nationalrats kam es dann zu einer Kehrtwende. Die
Nationalratskommission empfahl bei den vier verbliebenen Differenzen der Version des
Ständerates zuzustimmen. Zu zwei Differenzen gab es einen Minderheitsantrag
dagegen. Schlussendlich blieb aber nur eine Differenz zu zwei Artikeln mit ähnlichem
Inhalt. Diese fordern eine Ausbildungspflicht für in einem Auftragsverhältnis stehende
Waldarbeiter und Waldarbeiterinnen. Der Nationalrat hielt mit 98 zu 96 Stimmen und
keiner Enthaltung knapp daran fest, diesen Absatz streichen zu wollen. Um diese
Differenz aus der Welt zu schaffen, wurde eine Einigungskonferenz einberufen, welche
einen Kompromiss ausarbeitete.
Dieser bestand darin, dass nicht mehr eine „vom Bund anerkannte Ausbildung”
gefordert wurde, sondern dass der Arbeitgeber oder die Arbeitgeberin nachweisen
muss, dass die Arbeitskräfte einen „vom Bund anerkannten Kurs zur Sensibilisierung
über die Gefahren von Holzerntearbeiten” besucht haben.
Mit der Begründung, dass verhindert werden solle, dass schlussendlich doch noch die
ganze Vorlage an diesem Artikel scheitere, empfahl die Ständeratskommission, dem
Vorschlag der Einigungskonferenz zuzustimmen. Die kleine Kammer folgte dieser
Empfehlung. Nachdem auch der Nationalrat dieser Formulierung zugestimmt hatte,
waren alle Differenzen vom Tisch. 
In der Schlussabstimmung entschied der Nationalrat mit 189 Stimmen zu 2 Stimmen (4
Enthaltungen) und der Ständerat mit 35 zu 10 Stimmen (0 Enthaltungen), das geänderte
Bundesgesetz über den Wald anzunehmen. Die Referendumsfrist verstrich ungenutzt. 8

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 09.03.2016
LAURA SALATHE

Mise en oeuvre de la Politique forestière
2020. Conditions de défrichement facilitées
(Mo. 18.3715)

Forstwirtschaft

Malgré la proposition de la majorité de la CEATE-CN (12 voix contre 8 et 3 abstentions)
de rejeter l'initiative parlementaire déposée par le député bernois Erich von Siebenthal
(udc, BE), le Conseil national a finalement décidé de suivre la minorité qui demandait
de soutenir cette initiative visant à mettre en place des conditions de défrichement
facilitées dans le cadre de la politique forestière 2020. Ainsi, le dépositaire du texte
veut faciliter le défrichement des forêts à des fins d'installation des exploitations de
bois en forêt. Il justifie cette demande par l'aggravation de la situation économique des
personnes travaillant dans ce secteur – le prix au mètre carré en forêt étant
considérablement plus bas que celui en zone artisanale – ainsi que par une diminution
de la pollution qui pourrait en résulter, et argumente finalement que cela pourrait
libérer du terrain en zone artisanale. La majorité de la Commission doute, quant à elle,
de l'efficacité de cette mesure pour améliorer la situation de ce secteur économique et
relève, de plus, par la voix de son rapporteur francophone Benoît Genecand (plr, GE)
que 85% de la population suisse – d'après le Monitoring socioculturel des forêts délivré
par la Confédération en 2012 – se montre opposée à un assouplissement du
défrichement en forêt. La population est, en effet, attachée à cette dernière en tant
que lieu de détente. La construction de scieries ou de fabriques en bordures des forêts
n'est donc que peu compatible avec l'opinion majoritaire qui semble émerger de la
population. De plus, les rapporteurs rappellent que, sous certaines conditions strictes,
il est possible de défricher la forêt pour y implanter des scieries. Finalement, le
rapporteur germanophone de la commission, Karl Vogler (pcs, OW), tient à souligner
que cette initiative parlementaire va à l'encontre d'un principe fondamental de
l'aménagement du territoire, à savoir la séparation entre zones constructibles et non-
constructibles, d'autant plus que l'initiative ne parle pas uniquement de scieries mais
d'investissements de l'industrie du bois, laissant la porte ouverte aux différents
exploitants de ce secteur. 

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 12.09.2017
KAREL ZIEHLI
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Malgré tout, l'initiative parlementaire est soutenue par 102 députés contre 79 (5
abstentions). L'objet passe donc aux mains de la commission compétente du conseil
des Etats. 9

La commission propose de rejeter l'initiative parlementaire 16.471 von Siebenthal au
profit de sa motion. Cette dernière vise un changement dans l'ordonnance sur les
forêts afin de permettre aux scieries ainsi qu'aux propriétaires forestiers d'installer des
dépôts en forêt pour le bois rond. Considérant que l'initiative allait trop loin, la
commission préfère explorer cette piste afin d'aider l'industrie du bois. Cette solution,
soutenue par le Conseil fédéral, est acceptée tacitement par les sénateurs et
sénatrices. 10

MOTION
DATUM: 30.08.2018
KAREL ZIEHLI

Sur proposition de la CEATE-CE, les sénateurs et sénatrices décident de ne pas donner
suite à l'initiative parlementaire von Siebenthal, au profit de la motion 18.3715
formulée par la commission en charge. Les explications fournies par le rapporteur de
cette dernière, Werner Luginbühl (pbd, BE), semblent avoir été suffisamment
convaincantes. Tout en partageant les problèmes soulevés par l'initiative parlementaire
sur la situation des acteurs économiques actifs dans l'industrie du bois, la commission
estime que celle-ci va trop loin dans sa proposition d'assouplissement de l'interdiction
du défrichement. Sa motion vise donc une modification de l'ordonnance afin de
permettre aux propriétaires forestiers ainsi qu'aux scieries de réaliser des dépôts de
bois rond en forêt. Doris Leuthard rappelait, avant le vote, que le Conseil fédéral
soutenait un changement dans l'ordonnance et non dans la loi. 11

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 13.12.2018
KAREL ZIEHLI

Le député socialiste Eric Nussbaumer (ps, BL) demande à sa chambre de renvoyer la
motion sur le stockage du bois rond en commission. En effet, malgré le soutien
unanime de cette dernière, Eric Nussbaumer note qu'un nouvel élément participant au
débat a fait son apparition entre temps. Lors de sa prise de position, la CEATE-CN
n'avait pas encore d'informations, fournies depuis par différentes études et révélées
par les médias, concernant l'utilisation importante d'insecticides pour le stockage du
bois rond. En effet, afin de se prémunir du scolyte – un petit insecte de la famille des
coléoptères –, les propriétaires forestiers pulvérisent des pesticides sur le bois stocké
dans les forêts en attente d'être travaillé. L'année 2018 ayant été marquée par une
sécheresse dévastatrice pour les forêts et la tempête Burglind ayant causé la chute
d'innombrables arbres, les scieries sont débordées. Les quantités de bois en attente
sont donc particulièrement grandes, d'où une utilisation plus grande de pesticides –
pesticides dont l'autorisation d'utilisation en forêt est exceptionnellement accordée
pour ce genre de cas. Selon une estimation calculée par l'association des Médecins en
faveur de l'environnement (MfE), quelques 700 kilogrammes d'un insecticide réputé
être très toxique, irritant et pouvant endommager les organes des êtres humains ont
ainsi été répandus dans les forêts suisses pour la seule année 2018. Une solution à ce
problème serait de s'occuper du bois coupé dans des endroits centralisés; une solution
qui coûterait cependant cher sur un marché soumis à une forte pression. Une autre
possibilité reste simplement d'amener le plus rapidement possible le bois coupé en
scierie; une pratique éprouvée dans le canton de Glaris et qui ne nécessite pas
d'insecticides.
Le député Nussbaumer, également membre de la commission en question, considère
que cet aspect joue donc un rôle dans le débat sur la facilitation du stockage du bois
rond en forêt. Une majorité hétéroclite composée des partis de gauche ainsi que d'une
majorité du PLR, du PBD et des verts libéraux est du même avis et décide de soutenir la
motion d'ordre déposée par le socialiste (96 contre 88 et 4 abstentions). 12

MOTION
DATUM: 04.06.2019
KAREL ZIEHLI

La chambre du peuple a suivi les recommandations de la CEATE-CN et a accepté la
motion déposée par sa commission sœur. Ce texte avait été préalablement renvoyé en
commission par le Conseil national pour un examen approfondi après que des
précisions sur l'utilisation des pesticides en cas de stockage en forêt du bois rond
avaient été apportées. La majorité de la commission (13 voix contre 11) a estimé que
l'utilisation de ces produits phytosanitaires se justifiait dans certains cas (après des
tempêtes causant la chute de nombreux arbres par exemple), le cadre étant
suffisamment strict pour éviter des dommages à la nature, comme expliqué par le
rapporteur de la majorité Pierre-André Page (udc, FR). De plus, la majorité de la

MOTION
DATUM: 12.09.2019
KAREL ZIEHLI
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commission a estimé que la création de cette base légale permettait d'aider l'économie
forestière qui connaît une période difficile. Reconnaissant ce dernier point, la minorité
de la commission avait posé comme condition de l'acceptation de la motion une
interdiction de l'utilisation de pesticides pour la conservation du bois en forêt. Cette
proposition refusée par la commission, la minorité a donc décidé de proposer aux
membres du Conseil national de rejeter cette motion, en sachant que l'OFEV se penche
actuellement sur les pratiques cantonales en la matière et a prévu de délivrer un
rapport de bonnes pratiques à l'été 2020, comme précisé par Mathias Reynard (ps, VS).

Selon le Conseil fédéral, il est difficile de savoir si les produits phytosanitaires seront
utilisés plus fréquemment. Simonetta Sommaruga a toutefois fait remarquer qu'il n'y a
aucun intérêt à stocker en forêt durant une longue période le bois abattu, celui-ci
perdant en qualité. Elle s'est également dit prête à rester attentive à cet aspect. La
chambre du peuple a donc décidé de suivre la majorité de la commission, par 126 voix
contre 58 et 3 abstentions. 13

Suivant l'avis du Conseil fédéral, les chambres ont classé la motion, l'exécutif ayant
modifié l'ordonnance en question afin de mettre le texte en œuvre. Le dépôt de bois
rond en forêt est ainsi rendu possible dans certains cas. 14

MOTION
DATUM: 09.06.2022
KAREL ZIEHLI

Tempête Eleanor

Naturgefahren

La tempête Eleanor, baptisée aussi «Burglind», a secoué la Suisse lors de son passage.
Les cantons de Fribourg, Berne et Neuchâtel ont été durement frappés avec des rafales
de presque 200 km/h. Outre la perturbation du trafic routier, ferroviaire et aérien, de
nombreux toits de maisons et d'établissements publics se sont envolés dans différentes
régions. Plusieurs arbres sont tombés, provoquant ainsi des coupures de courant. Les
dégâts se chiffrent entre 20 à 25 millions de francs aux assureurs privés, et entre 60 et
90 millions pour les établissements cantonaux. 15

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 03.01.2018
DIANE PORCELLANA

Mesures efficaces et modernes de lutte et de
prévention contre les incendies de forêt (Po.
19.3715)

Landwirtschaft und Umweltschutz

Le Conseil fédéral proposant d'accepter le postulat von Siebenthal (udc, BE) qui
demande la mise en place de mesures efficaces et modernes de lutte et de prévention
contre les incendies de forêt, celui-ci est accepté tacitement par la chambre du
peuple. Ce postulat provient de l'inquiétude du conseiller national UDC quant à
l'augmentation des incendies, due à l'accroissement des périodes de sécheresse et au
réchauffement climatique, combinés au comportement de la population, directement
responsable de la moitié de ceux-ci. 16

POSTULAT
DATUM: 27.09.2019
KAREL ZIEHLI

En réponse au postulat déposé le 20 juin 2019 par le conseiller national bernois Erich
von Siebenthal (udc), le Conseil fédéral a publié, le 26 janvier 2022, un rapport sur les
mesures efficaces et modernes de lutte et de prévention contre les incendies de
forêt. Celui-ci avait pour objectif de "vérifier la pratique actuelle en matière de lutte
contre les incendies de forêt, et de l’adapter aux besoins et aux connaissances
techniques actuels". Plus précisément, le postulat exigeait que le Conseil fédéral
analyse cinq éléments: examiner si les mesures de prévention des incendies de forêt
doivent être renforcées en collaboration avec les cantons ; deuxièmement, vérifier si la
répartition des tâches entre la Confédération et les cantons est encore opportune ou si
les processus peuvent être optimisés (coordonner des avions de lutte contre les
incendies par exemple); troisièmement, étudier si la Suisse est équipée pour lutter
contre les incendies de forêt sur de grandes surfaces et contre ceux qui pourraient
s’étendre facilement (vent, sécheresse) et si des services d’intervention (tels que des

BERICHT
DATUM: 28.01.2022
LLOYD FLETCHER
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avions de lutte contre les incendies) seraient disponibles rapidement et en nombre
suffisant pour empêcher la propagation du feu sur de grandes surfaces;
quatrièmement, évaluer les possibilités d’aménager des moyens d’extinction utilisables
rapidement (bassins d’eau d’extinction, barrages, réseaux d’hydrantes, etc.); et
cinquièmement examiner de nouveaux systèmes pour lutter plus efficacement contre
les incendies de forêt, tels que de nouveaux avions ou des systèmes sans eau.
En réponse à ces demandes, le Conseil fédéral a chargé l'Office fédéral de
l'environnement (OFEV) du Département fédéral de l'environnement, des transports, de
l'énergie et de la communication (DETEC) d'élaborer un rapport. Dans celui-ci, le
gouvernement souligne l'importance croissante du problème des incendies de forêt, en
particulier dans le contexte de l'avènement des changements climatiques, qui risquent
d'aggraver les effets de ces derniers. Il confirme la nécessité de la mise en place de
mesures d'optimisation (précaution, maîtrise et rétablissement) et de coordination afin
de mieux gérer les risques liés à ces phénomènes. Une attention particulière aux
questions organisationnelles et structurelles, et la collaboration entre différents
acteurs ont également été relevées.
Concernant les aspects qui relèvent de sa compétence, la Confédération propose la
mise en place des mesures suivantes : la clarification des procédures en matière
d'alertes avec les cantons, l'examen des bases légales, l'amélioration de la vue
d'ensemble nationale de la situation (avec l'élaboration d'une planification préventive
et la mise en place d'un pool d'experts), l'étude des possibilités actuelles de soutien
aérien (y compris les possibilités internationales) ainsi que la coordination nationale
des ressources, le lancement de projets pilotes pratiques, des principes généraux et
des recommandations et, enfin, la mise à disposition des cantons d'un conseil
spécialisé. 17

Eine Gesamtstrategie für die Anpassung des
Waldes an den Klimawandel (Mo. 19.4177)

Forstwirtschaft

Le socialiste jurassien Claude Hêche (ps, JU) demande à ce qu'une stratégie globale
pour l'adaptation de la forêt face aux changements climatiques soit élaborée par les
autorités. Avec le soutien du Conseil fédéral, la motion, reprise entre-temps par le
démocrate-chrétien Stefan Engler (pdc, GR), a été tacitement acceptée par la chambre
haute. Le texte, qui doit encore passer devant les député.e.s du Conseil national,
s'intéresse aux effets du changement climatique sur les forêts suisses, proposant ainsi
de revoir la Politique forestière 2020 en prenant plus fortement en compte cet aspect-
là. Le sénateur jurassien a déposé cette motion après que la sécheresse survenue à
l'été 2018 a montré ses effets sur les forêts suisses. La stratégie globale pensée par le
socialiste inclurait, premièrement, une analyse de la meilleure manière d'utiliser les
moyens financiers actuellement à disposition, permettrait, deuxièmement, l'adaptation
des conventions-programmes en cours avec les cantons et évaluerait, troisièmement,
les moyens supplémentaires nécessaires à court et moyen terme. Cette stratégie
globale devra, finalement, également comprendre un examen des outils d'intervention
actuellement à disposition. 
Devant le plénum, Simonetta Sommaruga a tenu à préciser que le Conseil fédéral
soutenait cette motion car elle est une concrétisation de la politique climatique des
autorités, avec cet objectif de 50% de réduction des émissions de gaz à effet de serre
par rapport à 1990 d'ici à 2030 ainsi que l'objectif d'atteindre la neutralité carbone en
2050. En effet, la stratégie forestière revêt ce double rôle d'adaptation au changement
climatique – en adaptant, par exemple, les essences présentes dans les forêts au
nouveau régime climatique – mais également de réduction des émissions de CO2 – par
la captation du gaz carbonique à travers la biomasse. 18

MOTION
DATUM: 05.12.2019
KAREL ZIEHLI

Sans discussion, le Conseil national a accepté la motion Hêche (pdc, JU) qui vise la
mise en place d'une stratégie globale pour l'adaptation de la forêt face aux
changements climatiques. 19

MOTION
DATUM: 10.06.2020
KAREL ZIEHLI
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20 ans plus tard, la forêt profite de Lothar

Forstwirtschaft

Fin 2019, on fêtait les 20 ans de Lothar, ce cyclone qui frappa l'Europe de l'Ouest avec
une puissance peu égalée. En Suisse, les cantons de Berne, Nidwald, Lucerne et
Fribourg étaient particulièrement touchés, avec des dégâts causés tant sur les
infrastructures et les habitations que sur les milieux naturels. Au total 29 personnes
périront en Suisse lors de cet événement ou lors des travaux de déblayage et 10 millions
d'arbres, soit 2 pour cent de l'ensemble des arbres sur le territoire, seront balayés par
la tempête. A l'époque plus d'un demi-milliard de francs avait été débloqué par les
autorités fédérales pour assurer les travaux de déblayage, de restauration des forêts et
d'aide au secteur sylvicole. Mais 20 ans après, on constate que les forêts suisses ont
profité de Lothar. En effet, ont été particulièrement touchées, les monocultures
d'épicéas qui n'ont montré aucune résistance face aux assauts de la tempête, à cause
de leur système racinaire peu profond. Suite à ces événements, il a souvent été décidé
de laisser la forêt repousser par elle-même, afin d'observer la manière dont les
écosystèmes se régénèrent, ce qui a également permis de limiter les dépenses liées à
une replantation systématique des arbres. Les expert.e.s se reposaient sur des
expériences faites suite à la tempête Vivian, intervenue quelques années auparavant
(1990); certaines zones avaient été laissées telle quelle. On avait alors pu observer que
les bénéfices découlant de ce «laisser-aller» étaient bien plus grands qu'une action
humaine de replantation complète. Le même constat a pu être fait avec les zones
laissées en friche après Lothar; des zones qui se montrent bien plus résistantes face
aux canicules, face aux tempêtes, avec une plus grande diversité biologique et des
écosystèmes plus complexes. L'Institut fédéral de recherches sur la forêt, la neige et le
paysage (WSL) a toutefois pu noter que la plantation ciblée de quelques groupes
d'arbres de type feuillus sur de vastes zones dévastées pouvait aider à l'obtention d'une
forêt riche en espèces. Tous ces éléments permettent également de penser la forêt de
demain qui devra faire face à des événements extrêmes toujours plus récurrents, tant
les épisodes caniculaires que les tempêtes représentant de véritables stress-test pour
ces écosystèmes, comme l'ont encore montrés les événements survenus en 2018
(sécheresse et cyclone Burglind).
Parmi les autres conséquences importantes de Lothar, on peut relever l'explosion des
populations de scolytes – ces petits insectes s'attaquant particulièrement aux épicéas
et ayant provoqué des dégâts très importants – ainsi qu'une baisse importante des prix
du bois, le secteur en question ne se relevant jamais complètement de cet épisode. 20

ANDERES
DATUM: 23.12.2019
KAREL ZIEHLI

Anpassung der Wälder an die
Klimaerwärmung. Wie steht es um die
Biodiversität?

Naturschutz

Ständerätin Céline Vara (gp, NE) reichte im Juni 2020 ein Postulat mit dem Titel
«Anpassung der Wälder an die Klimaerwärmung. Wie steht es um die Biodiversität?»
ein. Mit dem Postulat forderte sie den Bundesrat auf, zu prüfen, ob Massnahmen zu
ergreifen seien, um die Biodiversität der Wälder zu erhalten – zusätzlich zu den bereits
getroffenen Schutzmassnahmen für Wälder im Zusammenhang mit dem Klimawandel.
Dabei solle insbesondere auf die Rolle des Totholzes und alter Bäume eingegangen
werden, sowie auf einheimische Pflanzenarten, welche den Klimawandel gut bewältigen
können. Falls die derzeitigen Massnahmen und Methoden nicht genügten, sollten
zusätzliche Massnahmen zur Bewirtschaftung des Waldes vorgeschlagen werden, die auf
das Ziel der Anpassung der Wälder an den Klimawandel und den Erhalt der Biodiversität
ausgerichtet seien. 
Der Bundesrat beantragte die Ablehnung des Postulats. Er begründete seinen Entscheid
damit, dass heute bereits sehr viel unternommen werde, um die Forderungen des
Postulats zu erfüllen. Er verwies dabei unter anderem auf Massnahmen und Arbeiten im
Rahmen der Waldpolitik 2020 oder des Aktionsplans der Strategie Biodiversität Schweiz
(AP SBS). Zudem werde im Zuge der Wirkungsanalyse AP SBS im Jahr 2022 der Effekt der
Sofortmassnahmen im Bereich der Waldbiodiversität geprüft.
Die kleine Kammer stimmte dem Postulat in der Herbstsession 2020 zu, mit Hinweis auf
die ebenfalls angenommene Motion Fässler (cvp, AI; Mo. 20.3745). Diese befasst sich

POSTULAT
DATUM: 17.09.2020
BERNADETTE FLÜCKIGER
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ebenfalls mit der Waldbewirtschaftung, legt den Fokus aber stärker auf den
Klimawandel und die Sicherstellung der Nutzung des Waldes. 21

Im Dezember 2022 publizierte der Bundesrat den Bericht «Anpassung des Waldes an
den Klimawandel» in Erfüllung einer Motion von Claude Hêche (sp, JU; Mo. 19.4177),
übernommen von Stefan Engler (mitte, GR), sowie eines Postulats von Céline Vara (gp,
NE; Po. 20.3750). Das Ziel des Bundesrats in diesem Themenbereich besteht darin,
sowohl die Anpassungsfunktionen als auch die Emissionsreduktionsleistungen des
Waldes (beispielswiese die Speicherung von CO2 im Holz) zu stärken. Zudem sollen die
Wälder in der Regeneration, die sie aufgrund von klimabedingten Schäden durchlaufen
müssen, unterstützt werden. Um diese Hauptziele zu erreichen, legte der Bericht in 5
Handlungsfeldern insgesamt 19 neue Massnahmen (13 Sofortmassnahmen und 6
Prüfaufträge) fest, die bis 2030 umgesetzt werden sollen. Die Umsetzung der 13
Sofortmassnahmen könne unmittelbar beginnen, hielt der Bericht fest. Die dafür
notwendigen rechtlichen Grundlagen und der finanzielle Spielraum seien vorhanden.
Die Prüfaufträge hingegen verlangten nach weiteren Abklärungen, da es hier um
rechtliche oder finanzielle Anpassungen bestehender Regelungen gehe. Als Beispiel für
eine Sofortmassnahme wurde im Bericht die Weiterentwicklung waldbaulicher
Grundlagen und waldbaulicher Instrumente genannt. Ein Beispiel für einen Prüfauftrag
wäre derweil, zu untersuchen, wie eine zukunftsfähige Waldverjüngung sichergestellt
werden kann. 22

BERICHT
DATUM: 05.12.2022
BERNADETTE FLÜCKIGER

Garantir un entretien et une exploitation
durables des forêts (Mo. 20.3745)

Forstwirtschaft

Le Conseil des Etats s'est prononcé en faveur d'une meilleure gestion des forêts,
acceptant sans trop d'opposition (29 voix contre 4 et 3 abstentions) une motion
déposée par Daniel Fässler (pdc, AI). Le sénateur appenzellois souhaite que des
incitations financières soient mises en place afin d'aider les propriétaires forestiers à
entretenir les forêts suisses. Il a articulé le chiffre de CHF 25 millions par années sur
quatre ans, dans un premier temps, à répartir dans trois domaines en particulier: les
soins sylvicoles pour renforcer la stabilité des forêts à tous les stades de
développement, les coupes de sécurité et le reboisement adapté au climat. Le Conseil
fédéral s'était, quant à lui, exprimé contre l'adoption de ce texte, estimant que la
motion 19.4177 acceptée par le Parlement quelques mois auparavant ainsi que les divers
programmes lancés avec les cantons permettaient de répondre aux demandes
formulées dans la présente motion. 23

MOTION
DATUM: 17.09.2020
KAREL ZIEHLI

Sans discussion, le Conseil national a apporté son soutien à la motion Fässler (centre,
AI) sur l'entretien durable des forêts suisses. Celle-ci a été, au préalable, légèrement
modifiée par la commission compétente de sorte à permettre la mise à disposition de
crédits supplémentaires dès cette année si besoin. Le texte retourne à la chambre
haute qui devra se prononcer sur cette modification. 24

MOTION
DATUM: 10.03.2021
KAREL ZIEHLI

La chambre haute approuve les modifications apportées par le Conseil national à la
motion de Daniel Fässler (centre, AI), suivant l'avis de sa commission. Celle-ci estime,
en effet, judicieux de donner la possibilité d'octroyer, en cas de besoin, des moyens
supplémentaires aux conventions-programmes dans le domaine des forêts pour l'année
en cours. 25

MOTION
DATUM: 01.06.2021
KAREL ZIEHLI
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Programme de recherche pour l'utilisation de
bois dans la construction d'infrastructures
(Mo. 21.3293)

Forstwirtschaft

Le parlementaire UDC Jakob Stark (udc, TG) est d'avis que le bois pourrait être plus
souvent utilisé dans la construction d'infrastructures, ce qui permettrait de contribuer
à la décarbonisation de notre société. Pour cela, il souhaiterait que les autorités
lancent un programme de recherche ainsi qu'une stratégie de mise en œuvre afin
d'explorer les possibilités en la matière, notamment dans le but de remplacer le béton
armé par des structures en bois. Il a tenu à rappeler, devant ses collègues, que le
secteur de la construction était l'un des plus gros émetteurs de gaz à effet de serre en
Suisse, la production de ciment étant particulièrement néfaste pour le climat. Jakob
Stark a été suivi par l'ensemble des sénatrices et sénateurs. Le Conseil fédéral a
annoncé ne pas vouloir de cette motion, mais s'est dit prêt à utiliser les savoirs déjà
acquis en la matière (notamment grâce au programme national de recherche (PNR) 66
«Ressource bois» et au rapport en réponse au postulat Jans 13.3924) en cas
d'acceptation. A la chambre basse de décider de la suite à donner à cette
proposition. 26

MOTION
DATUM: 15.06.2021
KAREL ZIEHLI

Le Conseil national souhaite encourager l'utilisation de bois pour les constructions,
suivant ainsi l'avis de la CER-CN qui, par 22 voix contre 2, avait conseillé à sa chambre
d'aller de l'avant sur cette question. La chambre haute ayant déjà donné son accord, le
Conseil fédéral est donc chargé de mettre en place des programmes de recherche pour
analyser le potentiel du bois, notamment pour certaines infrastructures en
remplacement du béton. Simonetta Sommaruga, pour le Conseil fédéral, a expliqué que
le collège des sept sages s'opposait à cette motion, non pour cause de divergences
dans la volonté exprimée dans le texte, mais bien parce que ce sujet a déjà fait l'objet
de recherches approfondies dans le cadre du programme national de recherche 66
(PNR66) «Ressource bois». Depuis, le Conseil fédéral a mis en place un certain nombre
de mesures pour encourager l'utilisation de bois. Les autorités auraient donc souhaité
ne pas devoir repasser par la recherche, comme demandé par le motionnaire Jakob
Stark (udc, TG). Consciente du sort favorable qui attendait la motion, Simonetta
Sommaruga a donc conclu en affirmant que le Conseil fédéral la comprenait comme un
incitatif à poursuivre ce qui avait déjà été entrepris et pour appliquer le savoir acquis.
146 parlementaires ont suivi l'avis de la commission, contre 18 (provenant de l'UDC et
du PLR) et 10 abstentions. 27

MOTION
DATUM: 30.11.2021
KAREL ZIEHLI

Adapter les forêts au changement climatique
(Mo. 23.4155)

Forstwirtschaft

En 2020, Daniel Fässler (centre, AI) avait été l'instigateur de l'inclusion de trois mesures
supplémentaires dans le programme Forêt 2020-2024, s'agissant des soins sylvicoles
pour renforcer la stabilité des forêts, des coupes de sécurité dans les forêts de détente
et du rajeunissement forestier adapté au climat. Il souhaite maintenant que ces trois
mesures soient inscrites de manière pérenne dans la convention-programme Forêt à
partir de 2025. Il appelle également de ses vœux une augmentation de CHF 25 millions
par année pour divers programmes. 
Alors que la motion est soutenue par les directeurs cantonaux concernés, le Conseil
fédéral a recommandé aux membres de la chambre haute de la rejeter, pour des
raisons budgétaires. Bien que l'exécutif reconnaisse l'importance de ces mesures
supplémentaires, les finances fédérales ne permettent pas d'augmenter les dépenses
environnementales, comme soutenu par Albert Rösti.  La base de la convention-
programme ne serait toutefois pas impactée en cas de refus de la motion, Albert Rösti
estimant déjà réjouissant de ne pas devoir procéder à des coupes dans ce programme.
Malgré cela, le Conseil des Etats s'est exprimé, à une large majorité de 31 voix contre 4
et 2 abstentions, en faveur d'une augmentation des dépenses dans ce domaine. Le
texte passe donc aux mains du Conseil national. 28

MOTION
DATUM: 19.12.2023
KAREL ZIEHLI
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